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En outre, si l'appareil d'enroulement d'un câble servant à
une circulation normale de personnel peut être débrayé, il
doit être matériellement impossible de le faire avant que la
partie débrayable ait été immobilisée au moyen d'un
dispositif capable de résister dans les conditions de
déséquilibre les plus défavorables . 

Art. 34. — Les treuils et les machines d'extraction ne
peuvent être utilisés pour une circulation quelconque du
personnel que si leur frein de service peut agir pendant le
mouvement et pendant l'arrêt de la machine. 

Ils ne peuvent être utilisés pour la circulation du poste
que s'ils sont munis en outre d'un frein de sécurité à
contrepoids . 

Chacun des freins doit être capable d'arrêter le
mouvement dans toutes les positions du treuil ou de la
machine et de le ou la maintenir immobilisé dans les
conditions de déséquilibre les plus défavorables . S'il n'y a
pas de frein de sécurité, le frein de service doit être à
contrepoids et suffisamment puissant pour permettre, si on
l'applique lors de l'arrivée de la cage montante à la recette
supérieure, de l'arrêter avant qu'elle n’atteigne le dispositif
d'arrêt placé dans le chevalement. Dans tous les cas, la
chute du contrepoids doit être accompagnée de la
suppression de l'effort moteur. 

Le frein de sécurité doit, lorsqu'il est déclenché par
l'évite-molette, être capable d'empêcher la cage d'atteindre
la molette. Son fonctionnement doit entraîner la
suppression de l'effort moteur. 

Art. 35. — Si la machine ou le treuil sert pour la
circulation du poste, le frein de sécurité doit être
automatiquement déclenché :

— par un évite-molette de chevalement dès que la cage,
le skip ou la benne dépasse la recette supérieure d'une
hauteur anormale ; 

— par un contrôleur de vitesse en fin de cordée quand
la vitesse, à une distance convenablement déterminée de
la recette du fond, reste supérieure à 1,50 m par seconde
dans toute marche au personnel.

Art. 36. — Les treuils et les machines d'extraction ne
peuvent servir à une circulation normale de personnel ou
être utilisés à une vitesse supérieure à 2 m par seconde.
Toutefois, cette vitesse peut être dépassée  pour une
circulation exceptionnelle de personnel  à condition que
ces derniers sont munis : 

— d'un indicateur de la position dans le puits de chaque
cage, skip ou benne, ne comportant aucune transmission
par frottement et placé en vue du machiniste, sans
préjudice des marques qui doivent être faites sur les câbles
ou sur les appareils d'enroulement autres que les poulies
Koepe ; 

— d'un appareil de signalisation acoustique annonçant
l'arrivée de la cage, du skip ou de la benne à proximité des
recettes extrêmes en service. 

Art. 37. — Les treuils et les machines d'extraction
utilisés pour une circulation normale du personnel à une
vitesse supérieure à six (6) mètre par seconde doivent en
outre, être munis des appareils suivants : 

— un dispositif à action modérable commandant le
frein de service ; 

— un limiteur automatique de vitesse empêchant la
vitesse de pleine marche, tant aux produits qu'au
personnel, de dépasser de plus de 20% la vitesse prévue ; 

— un appareil indicateur et enregistreur de la vitesse.

Art. 38. — La mise en position de marche par le
personnel, des dispositifs de sécurité, doit déclencher des
signaux permanents nettement visibles du machiniste et
du receveur de la recette supérieure; elle doit s'inscrire sur
l'enregistreur de vitesse quand il existe.

Art. 39. — Des dérogations aux prescriptions des
articles ci-dessus peuvent être accordées par l’agence
nationale de la géologie et du contrôle minier dans les cas
des machines utilisées au fonçage ou pour la desserte des
travaux préparatoires immédiatement consécutifs au
fonçage.

Art. 40. — L'exploitant doit tenir un registre spécial
relatif aux câbles employés à l'extraction ou à une
circulation normale de personnel, y compris les câbles
d'équilibre. 

Pour chaque câble mis en place, il y note : 

— le nom et l’adresse du fabricant ; 

— la constitution et la nature du câble, les résultats des
essais effectués sur câble neuf et sur ses éléments  et, le
cas échéant, le calcul de sa résistance totale; 

— la date de la pose, celles des déposes et reposes
éventuelles, la nature du service auquel le câble est
affecté ; 

— les arcs et les rayons d'enroulement du câble au
passage sur les molettes, poulies ou tambours; 

— les poids morts maximum comprenant : la cage, les
organes d'attelage, les berlines vides, le câble porteur et,
s'il y a lieu, le câble d'équilibre; la charge totale, poids
mort compris, qui ne doit pas être dépassée en service;
l'accélération maximum aux produits pour les câbles
servant à l'extraction ; 

— la date, le mode d'exécution et les résultats des
visites prescrites aux articles ci-dessous, les noms des
visiteurs ; 

— la date et la nature des réparations, coupages,
retournements, le résultat des essais effectués, les
constatations faites sur tout ou partie du câble ou sur
certains de ses éléments, tant au cours du service du câble
qu'après sa dépose ; 

— la date et la nature des incidents ; 

— la date et la cause de l'enlèvement définitif ou du
déplacement ; 

— le tonnage utile monté, le tonnage utile descendu, les
profondeurs correspondantes et les tonnages kilométriques
utiles qui en résultent à la montée et à la descente. Pour
les câbles Koepe, ces renseignements sont recueillis
séparément pour chacun des deux brins si ceux-ci ne
jouent pas alternativement le même rôle.


